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Service Prévention et promotion de la santé
PRÉVENTION ET PROMOTION DE LA SANTÉ
2011

DOSSIER TYPE  

DEMANDE DE FINANCEMENT

Réponse au Cahier des charges : 

	 FORMCHECKBOX 
 Prévention des Addictions

	 FORMCHECKBOX 
 Nutrition / Santé bucco-dentaire / Allaitement maternel

	 FORMCHECKBOX 
 Santé Mentale / Prévention du suicide

	 FORMCHECKBOX 
 Santé Précarité / Accès aux soins et aux dispositifs d’aide existant pour les publics en difficulté

	 FORMCHECKBOX 
 VIH / SIDA / IST / Hépatites


(cocher la case correspondant à la thématique principale)

Nom du promoteur :
Intitulé du projet : 

Département(s) concerné(s) : 

S’agit-il d’une première demande ?
  FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non
(pour cocher : double clic / valeur par défaut /case activée)

Un projet doit comporter un seul objectif général qui peut lui-même se décliner en plusieurs objectifs opérationnels auprès de publics et de territoires éventuellement différents et en plusieurs actions.

Ceci se concrétise par un dossier par promoteur et par projet sur une même thématique.
	Contexte du projet
	1


Intitulé du projet :

Etat des lieux :

L’exposé de l’état des lieux initial, les sources utilisées pour l’analyse des besoins, les liens développés avec les partenaires locaux.

Problématique :

L’enjeu par rapport au problème de santé publique posé et au niveau de la zone géographique concernée doivent être développés.

Comment se situe ce projet ? 

S’agit-il ? :

 FORMCHECKBOX 
 d’un projet nouveau     FORMCHECKBOX 
 de l’extension d’un projet     FORMCHECKBOX 
 d’une reconduction d’un projet

( Si le projet ou les actions qui le constituent étaient déjà financés en 2010 par l’ARS :

· vous devez envoyer le bilan intermédiaire :
Chaque demande de financement 2011 devra être accompagnée du bilan intermédiaire de chaque action financée en 2010. Ce bilan intermédiaire est téléchargeable avec le document type de projet 2011 sur le site www.ars.rhonealpes.sante.fr et constitue une pièce indispensable à la demande de financement 2011. Pour les points 2 et 3 de ce document, la date du 30/09/2010 est indicative ; si vous avez des informations plus récentes, elles peuvent bien entendu nous être transmises.
· le bilan – évaluation final de vos actions n’a pas à être envoyé en même temps que la demande de votre projet 2011. La trame est en cours de modification, nous vous informerons de sa mise en ligne. Vous aurez à nous le transmettre à compter du mois d’avril et avant la fin du mois de juin 2011 (conformément à la circulaire du 18 janvier 2010). 
	Objectifs du projet
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Objectifs du projet :
Les objectifs doivent être exprimés en verbes d’action et si possible chiffrés. Ils doivent préciser le public concerné par le projet ou les actions.

Objectif Général :

Objectifs opérationnels et résultats attendus :

	Modalités d’actions
	3


Quelles seront les modalités d’actions du projet ?

Description et contenu détaillé des actions et des étapes de réalisation. Pour chaque action, préciser les caractéristiques du public touché, le nombre de bénéficiaires directs ou indirects attendus, le territoire d’intervention.

Tableau récapitulatif du projet :

A un même objectif opérationnel peuvent correspondre plusieurs actions.

	Objectifs opérationnels
	Action prévue
	Type de public concerné
	Nombre de bénéficiaires
	Territoire d’intervention *

	
	Action 1 : 
	
	
	

	
	Action 2 : 
	
	
	

	
	Action
	
	
	

	
	Action
	
	
	

	
	Action 
	
	
	

	
	Action
	
	
	


* Préciser le territoire selon la classification suivante : 
régional / départemental / communes / urbain / périurbain / rural / zone de soins de proximité
Calendrier prévisionnel des différentes phases du projet :

Date de début : 

Date de fin du projet : 

Calendrier par étapes : 

Moyens utilisés pour la réalisation du projet :

Moyens humains : 

	FONCTION
dans l'équipe
	Nombre de personnes
	Equivalent temps plein
	STATUT (1)
	Intervention
en précisant à quelle phase du projet

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(1) S = Salarié
B = Bénévole
M = Mise à disposition

Moyens matériels :

Préciser la nature. ex : supports d’information, expositions, stands, locaux, équipements ...

Quels seront les partenaires associés ou sollicités ?
Préciser le rôle des partenaires dans le projet

Partenaires opérationnels

Partenaires financiers

	Evaluation du projet
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Comment évaluerez-vous votre projet ?
Se référer au paragraphe « 5. Evaluation des projets » du document de programmation.
Qui va réaliser l’évaluation ? 
Préciser s’il s’agit d’une évaluation menée en interne ou en externe et selon quelles modalités (une personne désignée, groupe d’évaluation…) 

L’évaluation du processus (ou formative). 

Précisez la méthode, les critères, les  indicateurs et les modalités de recueil de l’information.

Elle doit traduire l’écart entre ce qui était prévu dans le projet (calendrier, budget, partenaires, nombre de bénéficiaires, territoire) et sa réalisation concrète. Elle se réalise « au fil de l’eau » mais doit être prévue initialement pour permettre d’adapter les objectifs opérationnels et modalités d’action du projet au fur et à mesure et le rendre ainsi plus efficace. C’est un outil de pilotage du projet.

L’évaluation des résultats ou de l’impact (évaluation sommative). 

Précisez la méthode, les critères, les indicateurs et les modalités de recueil de l’information

Elle doit traduire l’écart entre les résultats attendus et les résultats obtenus à l’issue du projet. Elle est d’autant plus simple à mener que les objectifs opérationnels ont été précisément définis (publics et territoires concernés, résultats attendus chiffrés). Elle s’attache aussi à relever les effets non prévus par le projet initialement. 

	Conclusion
	5


Préciser en quoi le projet proposé permet de réduire les inégalités sociales et/ou territoriales de santé ?
	Budget prévisionnel du projet
	6


Exercice 2011

	CHARGES
	MONTANT (2)
en  EUROS
	PRODUITS (1)
	MONTANT (2)
en  EUROS

	CHARGES DIRECTES affectées au projet
	RESSOURCES DIRECTES affectées au projet

	60 - Achats
	
	70 - Vente de produits finis, prestations de services, marchandises
	

	Prestations de services
	
	74 - Subventions d'exploitation
	

	Matières et fournitures
	
	1 / ARS RHÔNE-ALPES
	

	Autres fournitures
	
	2 / FINANCEMENT hors ARS
	

	61 - Services extérieurs
	
	 Etat : (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s))
	

	Locations
	
	-
	

	Entretien et réparation
	
	-
	

	Assurance
	
	Région : 
	

	Documentation
	
	Département(s) :
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	-
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	Intercommunalité(s) EPCI :
	

	Publicité, publication
	
	-
	

	Déplacements, missions
	
	Commune(s) :
	

	Services bancaires, autres
	
	-
	

	63 - Impôts et taxes
	
	-
	

	Impôts et taxes sur rémunération
	
	Organismes sociaux (à détailler) :
	

	Autres impôts et taxes
	
	- 
	

	64 - Charges de personnel
	
	Fonds européens
	

	Rémunération des personnels
	
	L’agence de services et de paiement (ex-CNASEA emplois aidés)
	

	Charges sociales
	
	Autres établissements publics
	

	Autres charges de personnel
	
	Aides privées
	

	65 - Autres charges de gestion courante
	
	75 - Produits de gestion courante
	

	66 - Charges financières
	
	Dont cotisations, dons manuels ou legs
	

	67 - Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	

	68 - Dotation aux amortissements
	
	78 - Reprises sur amortissements et provisions
	

	CHARGES INDIRECTES affectées au projet (3)
	RESSOURCES INDIRECTES affectées au projet

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	

	Frais financiers
	
	
	

	Autres
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

	86 - Emplois des contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	
	Prestations en nature
	

	Personnel bénévole
	
	Dons en nature
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	


La subvention de               € représente         % du total des produits. (montant attribué / total des produits)
(1) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

(2) Ne pas indiquer les centimes d’euros.

(3) Part des frais de fonctionnement généraux de l'organisme affectés à la réalisation de l'objet de la subvention (ventilation par nature des charges indirectes).

Financement sollicité auprès de l’ARS :

Nature et objet des postes de dépenses les plus significatifs (honoraires de prestataires, déplacements, salaires, etc) : 

Est-il prévu une participation financière des bénéficiaires (ou du public visé) du projet? 

Pratiques tarifaires appliquées à l’action (gratuité, tarifs modulés, barème, prix unique, etc) :

Quels critères avez-vous utilisés pour le calcul des charges indirectes ?

Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ?

Autres observations sur le budget prévisionnel du projet 
	Déclarations sur l’honneur
	6.1


Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention / financement sollicité(e). 

Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.

Je soussigné(e), (nom et prénom) : 

Représentant (e) légal (e) de (nom de l’organisme) : 

· certifie que l’association est régulièrement déclarée ;

· certifie que l’association ou la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

· certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subvention déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

· demande une subvention de : 
 €
· précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire de l’association :

Nom du titulaire du compte : 
Banque : 
	Code banque
	Code guichet
	Numéro de compte
	Clé

	
	
	
	


Fait, le 
 à 

Signature :  

et cachet du signataire

Attention

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.

	Présentation de l’organisme
	7


Identification de votre association / organisme

Nom : 

Sigle : 

Objet : 

N° SIRET :

Adresse du siège social :

Téléphone : 
Télécopie : 

Courriel :

Site Internet :

Adresse de correspondance, si différente :


Union, fédération ou réseau auquel est affiliée votre association (nom complet) : 

Responsable de l’association 

Le représentant légal (le président ou autre personne désignée par les statuts)
Nom - Prénom : 

Fonction : 

Téléphone : 

Courriel : 

Personne chargée du dossier

Nom - Prénom : 

Fonction : 

Téléphone : 

Courriel : 

Objet de votre association
Renseignements concernant les ressources humaines

Nombre d'adhérents de l'association : 

(à jour de la cotisation statutaire au 31 décembre de l'année écoulée)

Moyens humains de l’association

Vous indiquerez le nombre de personnes participant à l’activité de votre association, tant de manière bénévole que rémunérée. S’agissant des personnes salariées, vous indiquerez le nombre de CDI, d’une part, et les personnes à temps partiel, d’autre part.

Nombre de Bénévoles contribuant régulièrement à l’activité de l’association : 

Nombre total de salariés : 


Nombre de salariés en Equivalent Temps Plein Travaillé (ETPT) : 


Cumul des cinq salaires annuels bruts les plus élevés : 
 €
	Budget prévisionnel de l’association
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Exercice 2011

	DÉPENSES
	MONTANT(3)
en €uros
	RECETTES (2)
	MONTANT(3)
en €uros

	
	
	70 - Ventes de produits finis, 
	

	60 - Achats
	
	prestations de services, marchandises
	

	Achats d’études et de prestations de services
	
	Prestations de services 
	

	Achats non stockés de matières et fournitures
	
	Ventes de marchandises
	

	Fournitures non stockables (eau, énergie)
	
	Produits des activités annexes
	

	Fournitures d’entretien et de petit équipement
	
	74 - Subventions d’exploitation
	

	Fournitures administratives
	
	ARS RHÔNE-ALPES 
	

	Autres fournitures
	
	État hors ARS (à détailler) :
	

	61 - Services extérieurs
	
	-
	

	Sous traitance générale
	
	-
	

	Locations mobilières et immobilières
	
	-
	

	Entretien et réparation
	
	-
	

	Assurances
	
	Région :
	

	Documentation
	
	-
	

	Divers
	
	Département (s) :
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	-
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	Commune (s) :
	

	Publicité, publications
	
	-
	

	Déplacements, missions
	
	-
	

	Frais postaux et de télécommunications
	
	Organismes sociaux (à détailler) :
	

	Services bancaires
	
	-
	

	Divers
	
	-
	

	63 - Impôts et taxes
	
	-
	

	Impôts et taxes sur rémunérations
	
	-
	

	Autres impôts et taxes
	
	Fonds européens
	

	64 - Charges de personnel
	
	CNASEA (emplois aidés)
	

	Rémunérations du personnel
	
	Autres (précisez) :
	

	Charges sociales
	
	-
	

	Autres charges de personnel
	
	-
	

	65 - Autres charges de gestion courante
	
	75 - Autres produits de gestion courante
	

	
	
	Cotisations
	

	66 - Charges financières
	
	Autres
	

	67 - Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	

	
	
	77 - Produits exceptionnels
	

	68 - Dotation aux amortissements,
	
	78 - Reprise sur amortissements et provisions
	

	(provisions pour renouvellement)
	
	79 - Transfert de charges
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

	86 - Emploi des contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	
	Prestations en nature
	

	Personnels bénévoles
	
	Dons en nature
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	


(1) Seules les rubriques vous concernant sont à remplir.

(2) Indiquez à la rubrique correspondante, le montant de la subvention que vous demandez.

(3) Ne pas indiquer les centimes d’euros 

	Attestation 
	7.1


Conformément au règlement CE n°1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis.

Je soussigné(e), (nom et prénom) : 


Représentant (e) légal (e) de (nom de l’association) : 


Atteste que l’association n’a pas bénéficié d’un montant total d’aides publiques spécifiques supérieur à 200 000 € sur trois exercices.

Fait, le 
 à 
Signature :

et cachet du signataire


2011- 


cadre réservé ARS








Comment remplir cette fiche ?


Soit l’association reçoit moins de 200 000 € de financements publics sur 3 ans, le représentant légal signe cette attestation. La subvention peut être attribuée par arrêté ou convention.


Soit l’association reçoit des subventions pour un montant supérieur à 200 000 € sur trois ans, dans ce cas, elle porte sur cette page la mention « non concernée » (sous-entendu « par la règle des minimis ») ou la barre ou la raye manuellement en portant un trait en diagonale après l’avoir imprimée.





Doivent être prises en compte les aides publiques de toute nature (subvention directe, mise à disposition de personnels ou de locaux, exonération de charges sociales ou fiscales) attribuées par l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics ou l’Union européenne.





Objet de cette fiche ?


Le franchissement de ce seuil ne conditionne pas à lui seul le principe d’attribution de la subvention.





Cette attestation permet aux pouvoirs publics de définir le cadre (strictement national et/ou communautaire) dans lequel ils inscrivent leur action.





Les aides dites de minimis dont le montant global par l’association est inférieur à un plafond de 200 000 € sur trois ans sont considérées comme n’affectant pas les échanges entre Etats membres et/ou insusceptibles de fausser la concurrence.
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